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Reconnaissance des aidants familiaux
Question écrite n° 15750

Texte de la question

M. Matthieu Bloch interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées au sujet de la reconnaissance et du soutien apportés aux aidants familiaux. En France, près de 12
millions de personnes accompagnent quotidiennement un proche en situation de handicap, de maladie
chronique ou de perte d'autonomie. Ces aidants, souvent membres de la famille ou proches, jouent un rôle
essentiel dans le maintien à domicile des personnes vulnérables et contribuent de manière déterminante au bon
fonctionnement du système de santé, médico-social et de solidarité. Pourtant, malgré cette contribution majeure,
de nombreux aidants continuent de faire face à des difficultés importantes. La multiplicité des dispositifs
existants rend leurs droits parfois peu lisibles et difficilement accessibles. Par ailleurs, l'exercice de cette
responsabilité entraîne fréquemment des conséquences significatives sur leur santé physique et psychologique,
leur parcours professionnel, leurs revenus et leur vie sociale. Les situations d'épuisement et de précarisation
des aidants sont aujourd'hui largement documentées par les acteurs du secteur. Dans ce contexte, plusieurs
initiatives visant à mieux structurer et représenter la parole des aidants émergent sur le territoire national, à
l'image de la création récente du Syndicat national des aidants (SNA), qui entend porter les préoccupations des
aidants auprès des pouvoirs publics et contribuer à l'élaboration des politiques publiques les concernant. Alors
que le vieillissement de la population et l'augmentation du nombre de personnes en situation de dépendance
rendent le rôle des aidants toujours plus central, de nombreuses interrogations demeurent quant à la place qui
leur est accordée dans les politiques publiques de santé et d'autonomie. Aussi, il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de renforcer la reconnaissance du rôle des aidants, de simplifier
l'accès à leurs droits, de prévenir les situations d'épuisement et de mieux concilier activité professionnelle et
responsabilités d'aidance. Il souhaite également savoir si le Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre
institutionnel afin de favoriser une représentation plus structurée des aidants dans les instances de concertation
et de décision relatives aux politiques de santé, d'autonomie et de solidarité. Enfin, il lui demande si la question
des aidants constitue une priorité de santé publique pour le Gouvernement et quelles orientations stratégiques
sont envisagées dans ce domaine pour les prochaines années.
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